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INTRO -  
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La chasse, plus 
quõune passion, 
une culture,  
un art de vivre. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Diane chasseresse 

École de Fontainebleau (1550 -1560)  
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Scène de chasse à co urre devant le château de Vincennes  

Entourage dõAdam Fran­ois VAN DER MEULEN (1632-1690) 

 

LA CHASSE : DE 

LA PREHISTOIRE  

A NOS JOURS 
 

 
a chasse est une culture, une passion qui puise 
ses racines aux origines de lôhumanit®. 
Tantôt privilège, tantôt nécessité, la chasse a 

travers® les ®poques jusquô¨ nos jours. 
 

Au Paléolithique, les hommes sont des chasseurs-

cueilleurs nomades qui se déplacent en fonction des 
mouvements de la faune chassée. A cette époque, la 
chasse est une question de survie. 
 

Au Néolithique, lôhomme commence à domestiquer 

certaines espèces (cheval, chèvre, mouton, ...) et le 
rôle de la chasse en tant que moyen de subsistance 
régresse. Lôhomme passe donc progressivement du 
statut de prédateur à celui de producteur-éleveur. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Par la suite, à lôAntiquité , la chasse est considérée 

comme un loisir et nôest pratiqu®e que par une 
minorit® dôindividus. 
 

Côest depuis la fin de lõEmpire romain, que des 

interdictions ou des restrictions de plus en plus 

strictes sont apportées à lôexercice de la chasse.   
 

A lôépoque féodale, le « droit de garenne » est un 

droit exclusif de chasse des seigneurs mais la chasse 
reste libre hors garenne. 
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En 1396, Charles VI instaure le privilège du droit de 
chasse de la noblesse. Il est relayé ultérieurement 
par un droit de chasse exclusif du propriétaire terrien 
et la constitution de vastes réserves de chasse pour 
les plaisirs du roi, appelées « capitaineries ». 
 

A la Révolution, la nuit du 4 Ao¾t 1789 voit lôabolition 
des privilèges de la noblesse dont celui de droit de 
chasse exclusif et le droit est rendu à tout propriétaire 
de détruire ou faire détruire, sur ses possessions 
seulement, toutes espèces de gibier. 

La chasse sur le terrain dôautrui sans le consentement 
du propriétaire est alors interdite et sanctionnée. 

 

La mise en place dõun droit de la chasse 
 
La loi du 3 mai 1844 est la première législation 

compl¯te sur lôexercice de la chasse et constitue le 
fondement de l'organisation de la chasse dans son 
ensemble. Elle instaure, entre autres des périodes de 
chasse bien définies selon les gibiers mais aussi 
lôobligation de détenir un permis de chasser. 

De plus, côest ¨ lôoccasion de cette loi que le 
Parlement adopte une solution de compromis qui 
permet à tous de chasser avec l'accord tacite du 
propriétaire. 

Jusquôalors, le droit de la chasse ne r®pondait quô¨ 
des préoccupations agricoles et sécuritaires mais à 
partir de cette date, la chasse sera prise en compte 
pour elle-même et commencera à se structurer et à 
mieux sôorganiser. 

Cette législation perdure encore aujourdôhui, 
complétée par diverses dispositions adoptées au 
cours du XX° siècle. 

Un siècle plus tard, la Loi du 28 Juin 1941 donne à la 

chasse ses structures actuelles à savoir les 
Fédérations Départementales des chasseurs. Leur 
but initial ®tait dôorganiser les chasseurs, de lutter 
contre le braconnage et de gérer les espèces gibier. 

En 1964, dans un souci de structuration des territoires 

de chasse, la Loi du 10 juillet 1964, dite "loi 

Verdeille" crée les Associations Communales de 
Chasse Agréés (ACCA). 

La Loi du 27 décembre 1968 institue, en contrepartie 

de la suppression du droit dôaff¾t (possibilité donnée 
aux agriculteurs de chasser librement le grand gibier 
p®n®trant dans leurs parcelles), le principe dôune 
indemnisation administrative des dégâts occasionnés 
aux récoltes par le grand gibier sur les territoires où 
les propri®taires nôont pas la possibilit® dôintervenir ou 
de réguler ces espèces.  

En 1975, lôadh®sion ¨ la F®d®ration des chasseurs 
devient obligatoire pour chasser sur le territoire 
d®partemental. Chaque chasseur doit donc sôacquitter 
dôune cotisation annuelle afin de faire valider son 

permis. Cette même année, les premiers statuts 
ministériels des Fédérations sont instaurés. 

En 1976, la réglementation cynégétique se durcit : 
satisfaire à un examen préalable à la délivrance du 
permis devient obligatoire. 

 

Les années 1970 et lõ®mergence dõun 
droit de la nature 
 
Avec lô®mergence dôune conscience écologique, la 
deuxième moitié du XX° siècle voit apparaître de 
nombreux textes ou conventions internationales 
concernant la protection de la faune et de la flore. 
 

La Convention de Washington du 3 mars 1973, 

ratifiée par la France en 1978, réglemente le 
commerce international des espèces de faune et de 
flore sauvages menac®es dôextinction. 
 

La Convention de Bonn du 23 juin 1979, ratifiée par 

la France en 1990, concerne la conservation des 
espèces animales migratrices. 
 

La Convention de Berne du 19 septembre 1979, 

ratifiée par la France en 1990, porte sur la 
conservation de la faune et de la flore européennes 
ainsi que de leurs habitats. 
 

La Directive européenne « Oiseaux » du 2 Avril 
1979 concerne la conservation de toutes les espèces 

dôoiseaux vivant naturellement ¨ lô®tat sauvage sur le 
territoire des Etats membres 
 

La Directive européenne « Habitats- Faune- flore » 
du 21 Mai 1992 a pour objectif dôassurer le maintien 
ou le rétablissement dans un état de conservation 
favorable des habitats naturels sauvages et des 
esp¯ces sauvages dôint®r°t communautaire. 
 

En France, le droit de lôenvironnement n® avec la Loi 
du 10 juillet 1976 relative à la protection de la 
nature. « La protection des espaces naturels et des 

paysages, la préservation des espèces animales et 
végétales, le maintien des équilibres biologiques 
auxquels ils participent et la protection des ressources 
naturelles contre toutes les causes de dégradation qui 
les menacent sont » déclarés « dôint®r°t g®n®ral ». 
Cette loi est ¨ lôorigine des listes dôespèces animales 
et végétales sauvages protégées. 

La Loi du 29 décembre 1978 rend le principe du Plan 

de chasse, jusquôalors facultatif, obligatoire pour le 
cerf, le daim, le chevreuil et le mouflon. 

Par la suite, la Loi du 30 décembre 1988 étend ce 

principe de plan de chasse au chamois et ¨ lôisard.  

A partir de 1985, dans certains départements, le plan 
de chasse est même appliqué au petit gibier 
sédentaire. 
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Pour répondre à ces nouveaux besoins de gestion de 
la faune sauvage, en 1972, un nouvel établissement 

public est crée : LõONCFS (Cf. ci-après). 

La n®cessit® dôune gestion des esp¯ces sôest alors 
imposée aux chasseurs. Pour répondre à ses 
nouvelles préoccupations, la Loi confie aux  
fédérations des chasseurs de nouvelles missions 
dans la gestion des espèces. 

 

La chasse : une activité à caractère 
environnemental, culturel, social et  
économique 
 
La législation et la réglementation concernant la 
chasse et la faune sauvage ont considérablement 
évolué depuis les années 2000. 
 

La Loi chasse du 26 juillet 2000  (Loi Voynet)  : 
- reconnaît que « la gestion durable du patrimoine 
faunique et de ses habitats est dôint®r°t 
général » ; 

- définit que « la pratique de la chasse, activité à 
caractère environnemental, culturel, social et 
économique, participe à cette gestion et 
contribue ¨ lô®quilibre entre le gibier, les milieux 
et les activités humaines en assurant un véritable 
équilibre agro-sylvo-cynégétique » ; 

- d®finit lôacte de chasse : « constitue un acte de 
chasse tout acte volontaire lié à la recherche, à la 
poursuite ou ¨ lôattente du gibier ayant pour but 
ou pour résultat la capture ou la mort de celui-ci » 

 
La Loi chasse conforte lô®chelon r®gional dans le 
réseau associatif des fédérations de chasse en créant 
les Fédération Régionales des Chasseurs qui 
remplacent les Conseils Régionaux de la chasse. 

A lô®chelon national, la Fédération Nationale des 
Chasseurs remplace lôUNFDC. La FNC regroupe 
toutes les Fédérations Départementales mais aussi 
les Fédérations Régionales des Chasseurs. Leur 
adhésion à cette structure nationale, jusquôalors 
facultative, devient obligatoire. 
 

 

Parallèlement la codification de ces dispositions est 

intégrée dans le nouveau Code de l'Environnement 
par transfert du Code Rural. 

La Loi du 30 Juillet 2003 appelée aussi « Petite Loi 

Chasse » a principalement pour effet de supprimer le 
jour de non chasse instauré par la Loi Voynet et de 
faire dispara´tre la notion dô« usages non appropriatifs 
de la nature » qui nôavait jamais clairement été 
explicitée depuis cette même Loi. 

En 2005, la Loi sur le Développement des 
Territoires Ruraux arrête ou modifie certaines 

dispositions en matière de permis de chasser, de 
transport, de détention et de vente du gibier, 
dô®quilibre agro-sylvo-cynégétique et de plan de 
chasse ainsi que dôindemnisation des d®g©ts. 

 

La chasse est donc une pratique qui tend à être de 
plus en plus encadrée et organisée par la Loi. Sa 
pratique a dû aussi sôadapter aux exigences des 
nouvelles réglementations et à une société en pleine 
mutation et le chasseur est devenu aujourdôhui un 
gestionnaire de la faune sauvage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette même Loi Chasse met en place les 
Orientations Régionales de Gestion de la Faune 
Sauvage et de ses Habitats ainsi que le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique. 
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LA CHASSE 
EN FRANCE 
 

 

 
 
 
 
 

La chasse en France cõest :  
 
¶ 1.400.000 pratiquants faisant de la France le premier pays cyn®g®tique dõEurope, devant 
lõEspagne et lõItalie ; 

¶ 70.000 associations de chasse ; 
¶ 95  Fédérations départementales, 22 Fédérations régionales et 1 Fédération Nationale ; 
¶ 1.350 administrateurs élus et bénévoles ; 
¶ 1.500 personnels qualifiés ; 
¶ 23.000 emplois  ; 
¶ 2,3 milliards dõeuros de flux financiers. 
(Source FNC)
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Organisation 
 

En France, la chasse est administrée par le 
minist¯re en charge de lô®cologie et plus 
particulièrement par la Direction de la Nature et des 
Paysages au sein de ce dernier. Le Ministère 
consulte pour avis le Conseil National de la Chasse et 
de la Faune Sauvage (CNCFS) composé de 
représentants cynégétiques mais aussi de 
l'administration, des collectivités locales, des intérêts 
agricoles et forestiers, des organismes scientifiques 
ou des associations de protection de la nature, pour 
tout ce qui concerne les questions de  préservation de 
la faune sauvage dans le respect des équilibres 
biologiques et dôam®lioration des conditions d'exercice 
de la chasse. 
 
L'Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage (ONCFS) est un établissement public 
administratif placé sous la double tutelle des 
minist¯res en charge de lô®cologie et de lôagriculture. Il 
a pour mission : 
Å de veiller ¨ lôapplication de la r®glementation 

relative à la police de la chasse et de 
lôenvironnement ; 
Å de r®aliser des études, des recherches et 

expérimentations concernant la conservation, la 
restauration et la gestion de la faune sauvage et de 
ses habitats ; 
Å dôapporter un appui technique aux                                 

administrations et aux acteurs du développement rural 
pour lô®valuation de la faune, le suivi de sa gestion et 
lôadoption de mesures r®glementaires permettant une 
meilleure prise en compte de la faune dans les 
politiques publiques ; 
Å d'organiser pour le compte de l'Etat l'examen du 

permis de chasser. 
 

LôONCFS est organis®e en d®l®gations régionales et 
départementales. Il est à noter que 93% des 
ressources totales de lôONCFS proviennent des 

redevances cyn®g®tiques vers®es ¨ lôoccasion de la 
validation du permis de chasser. 
 
En parallèle de cet établissement public, la vie 
associative de la chasse se structure autour de la 
Fédération Nationale et des Fédérations Régionales 
et Départementales des chasseurs. 
 
La Fédération Nationale des Chasseurs assure la 
promotion et la défense de la chasse et des 
chasseurs auprès des instances nationales et 
européennes et coordonne les actions des 
Fédérations Régionales et Départementales. 

 

 
 
 
Les Fédérations Régionales des Chasseurs, 
créées par la Loi chasse de 2000, apportent un appui 
technique et scientifique aux Fédérations 
Départementales. Elles travaillent en relation avec les 
partenaires régionaux pour construire des dossiers 
interdépartementaux, obtenir des financements, etc.  
 
Les Fédérations Départementales des Chasseurs 
organisent et structurent la chasse dans chaque 
département. Dotées de personnels administratifs et 
techniques, elles assurent des missions de gestion de 
la faune sauvage et de ses habitats, forment et 
informent les chasseurs ainsi que le grand public. 
Elles sont aussi charg®es par lô®tat de la mise en 
place de certaines missions de service public comme, 
par exemple, lô®laboration du Sch®ma D®partemental 
de Gestion Cynégétique, la contribution à la 
prévention du braconnage et la validation du permis 
de chasser. 
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